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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2006-0647/PR/MDCBW  portant création d’un comité 
de réflexion de suivi et de gestion du projet d’aménagement du 
cimetière de PK12.
n° 2006-0647/PR/MDCBW

Ministère

Ministère Délégué auprès du Ministre de la Justice chargé 
des Biens wakfs

Date  de  publ icat ion

14 septembre 2006

Numéro JO

n° 17 du 14/09/2006
Date  du numéro

14 septembre 2006

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi n°94/AN/00/4ème L du 10 août 2000 portant approbation du Schéma Directeur de la ville de Djibouti

VU La Loi n°95/AN/00/4ème L portant attribution et organisation du Ministère Délégué, chargé des Biens Wakfs et des Affaires 

Islamiques

VU Le Décret n°2005-0067/PRE du 21 mai 2005 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2005-0069/PREdu 22 mai 2005 portant nomination des membres du Gouvernement

Sur Proposition du Ministre Délégué Auprès du Ministre de la Justice, chargé des Biens Wakfs et des Affaires Islamiques.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Il est crée un Comité de Réflexion, de Suivi et de Gestion du projet d’aménagement du cimetière de PK12.

Article 2

Ce comité, piloté par les ONG et associations, est placé sous la supervision du ministère chargé des Biens Waqfs, est composé 

de : Président

– Mr Abdinour Rirache, ONG AL BIRI Membre

–
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Mr Mohamoud Robleh Dabar, ONG AL BIRI– Mr Salah Sadik Mahdi, ONG Bender Djadid– Mr Omar Ismaël Egal, ONG 

DAWAT– Mr Hamadou Abdallah Moussa, ASSO AHWA– Mr Osman Farah Roukeh, Ministère des Biens Wakfs– Mr 

Mohamed Douhour Hersi, Ministère des Biens Wakfs– Mr Issa Khaireh Robleh, ONG AL DAWAT

Article 3

Le comité de réflexion, de suivi et de gestion du projet d’aménagement du cimetière de PK12 est chargé de mettre en place 

un plan d’action pour la réalisation des études et des travaux ainsi que la mobilisation des ressources financières, humaines 

et matérielles.

Article 4

Les études et travaux d’aménagement du cimetière de PK12 comprennent

– la réalisation de plan de masse

– la délimitation du périmètre

– la construction d’une clôture

– les infrastructures nécessaires (bureau administratif, local du gardien, la salle de lavage)

– la parcellisation du site selon les nombres de tombes prévu annuellement

– l’éclairage et l’aménagement d’espaces verts

– et tout autres travaux nécessaires à l’aménagement du site.

Article 5

Le président du Comité de Réflexion de Suivi et de Gestion du projet d’aménagement du cimetière de PK12 coordonne les 

travaux du comité et préside les réunions.

Article 6

Le secrétariat du comité est assuré par la direction des biens waqfs qui rédige les procès verbaux des réunions et produit un 

rapport mensuel des activités du comité.

Article 7

Le comité peut faire appel à toute personne susceptible d’apporter sa contribution. Tous les services administratifs concernés 

doivent apporter leurs concours pour que le comité remplisse pleinement sa mission.

Article 8

Les Ministères de Biens Waqfs, de l’Intérieur, de l’Habitat, de l’Équipement, et de l’Énergie sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 9

Le présent arrêté sera enregistré, publié et exécuté partout où besoin sera.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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